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PARTICIPANTS

Mairie  
Docteur Michel DUTECH, Maire; Mesdames, Delphine LEGRAND et Lison GLEYSES, Messieurs Lilian 
CHAUSSON, Antoine ZARAGOZA, Yann LAFUSTE, Daniel VIENNE, Patrick VACHER, Pierre MARTY et Joseph 
SCIE, conseillers municipaux.

Administrés  
Madame Eva NAUTRE, coordonnatrice de quartier, Mesdames Annie ESTRADE, Colette SALAS, Geneviève 
DESOR, Sylvie SILVE, Eliane MARGUERIT, Julitte HUEZ, Sandrine AVSEC, Cécilia CAUDAL, Chloé 
KEMANDJOU, Suzanne FERNANDES, Denise DAURE, Audrey ALLALOUI, Mme et M. FIBLA , Messieurs, Didier 
DATCHARRY, Alain FONTES, Serge GOUTCHTAT, Robert MALBOSC, Robert SARDEING , Yann KLIONG, 
Philippe BOUQUET, Didier MAISONNIER, et Didier ALASSET.  

Responsables des services techni ques de la mairie de Nailloux
Monsieur  Floréal ZACCARIA. 

1 Présentation du PLU

C’est une modification globale du Plan Local d’Urbanisme après 3  modifications simplifiées. Nous avons essayé 
de tenir compte des attentes des Naillousains notamment de la vitesse d’urbanisation : phasage des différentes 
tranches d’urbanisation pour que les équipements suivent l’arrivée des nouveaux habitants. Puis les travaux ont 
porté sur les points forts du territoire : préservation des paysages et des zones agricoles et naturelles, et 
l’agrandissement des zones d’activités afin de fournir des emplois sur le territoire.
Au niveau règlement de zones : correction de certaines imperfections notamment au niveau de l’aspect 
architectural du centre du village, des vis-à-vis dans les lotissements et de tous les problèmes de voisinage qui 
auraient pu être les conséquences de l’interprétation de l’ancien PLU. Nous avons créé 3 zones vertes pour 
permettre des « espaces de respiration ». La commune a également classé certains terrains pour permettre 
l’implantation de structures publiques : piétonniers, terrains de sport, centre culturel…Ce nouveau PLU est l’outil 
indispensable et évolutif d’une politique de développement urbain maîtrisé. 

2 Création de la commission extra municipale « espaces verts » et les Coulées vertes

Dans leur programme, les élus ont décidé la création de deux coulées vertes sur la commune de Nailloux 
La première, que nous appellerons coulée verte de St Méen, allant du collège vers St Méen et rejoignant la 
maternelle via le terrain d’entraînement de foot et le futur verger des Naillousains. 
La deuxième, que nous appellerons coulée verte du lac, allant du village au lac de la Thésauque.
La création de ces deux coulées vertes passe par plusieurs étapes : 

1- Recensement des terrains à acquérir avec le service urbanisme
- Finalisé pour la coulée verte de St Méen 
- En cours pour coulée verte du lac 

2- Acquisition des terrains
- Sur la coulée verte de St Méen  il ne reste qu’une parcelle à acquérir pour finir la jonction de cette 

coulée 
- Sur la coulée verte du lac, la mairie de Nailloux est en négociation avec les promoteurs Riverains 

pour la rétrocession des terrains affectés par la coulée.




